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LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE XVI

DE LA CONSTITUTION

25 mars 2003. - Loi constitutionnelle n'2003-267 relative

au mandat d'arrêt européen. (J.O. du 26 mars 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi constitutionnelle (n° 378). - Rapport de
M. Xavier de Roux, au nom de la commission des lois (n° 463). - Avis de
M. Jacques Remiller, au nom de la commission des affaires étrangères (n'468). -
Rapport d'information de M. Pierre Lequiller, au nom de la délégation pour
l'Union européenne (n'469). - Discussion et adoption le 17 décembre 2002
(T.A. no 49).

Sénat. - Projet de loi constitutionnelle adopté par l'Assemblée nationale
(n " 102, 2002-2003). - Rapport de M. Pierre Fauchon, au nom de la commission
des lois (n° 126, 2002-2003). - Discussion et adoption le 22 janvier 2003
(T.A. n° 59).

Congrès du Parlement. - Décret du Président de la République en date du
27février 2003 tendant à soumettre le projet de loi constitutionnelle au Parlement
réuni en Congrès. -Adoption le 17 mars 2003.

Article unique

L'article 88-2 de la Constitution est complété par un

alinéa ainsi rédigé :

« La loi fixe les règles relatives au mandat

d'arrêt européen en application des actes pris sur le fon-

dement du Traité sur l'Union européenne. »

[25 mars 2003]
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28 mars 2003. - Loi constitutionnelle n'2003-276 relative

à l'organisation décentralisée de la République. (J.O.

du 29 mars 20013.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi constitutionnelle (n'24 rectifié, 2002-2003). Rapport
de M. René Garrec, au nom de la commission des lois (n'27, 2002-2003). - Dis-
cussion les 29, 30, 31 octobre, 5 et 6 novembre 2002 et adoption le 6 novembre
2002 (T.A. n'26).

Assemblée nationale. - Projet de loi constitutionnelle adopté par le Sénat

(n'369). - Rapport de M. Pascal Clément, au nom de la commission des lois
(n'376). - Avis de M. Pierre Méhaignerie, au nom de la commission des finances
(n'377). - Discussion les 19, 20, 21, 22, 26 et 27 novembre 2002 et adoption le
4 décembre 2002 (T.A. n'42).

Sénat. - Projet de loi constitutionnelle modifié par l'Assemblée nationale

(n'83, 2002-2003). - Rapport de M. René Garrec, au nom de la commission des
lois (n'86, 2002-2003). - Discussion et adoption le Il décembre 2002

(T.A. n'36).

Congrès du Parlement. - Décret du Président de la République en date du
27février 2003 tendant à soumettre le projet de loi constitutionnelle au Parlement
réuni en Congrès. -Adoption le 17 mars 2003.

Conseil constitutionnel. - Décision n'2003-469 DC du 26 mars 2003 (J.O.
du 29 mars 2003).

[28 mars 2003]
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Article ler

L'article 1 er de la Constitution est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« Son organisation est décentralisée. »

Article 2

Dans le quatorzième alinéa de l'article 34 de la Constitu-

tion, le mot : « locales » est remplacé par le mot : « territ-

riales ».

Article 3

Après l'article 37 de la Constitution, il est inséré un
article 37-1 ainsi rédigé :

« Art. 37-1. - La loi et le règlement peuvent comporter,

pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère

expérimental. »

Article 4

Le dernier alinéa de l'article 39 de la Constitution est

complété par une phrase ainsi rédigée :

« Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les

projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des col-

lectivités territoriales et les projets de loi relatifs aux instances

[28 mars 2003]
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représentatives des Français établis hors de France sont sou-
mis en premier lieu au Sénat. »

Article 5

L'article 72 de la Constitution est ainsi rédigé

« Art. 72. - Les collectivités territoriales de la Répu-

blique sont les communes, les départements, les régions, les
collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer

régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est
créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plu-
sieurs collectivités mentionnées au présent alinéa.

« Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les
décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le
mieux être mises en oeuvre à leur échelon.

« Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités
s'administrent librement par des conseils élus et disposent
d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compé-
tences.

« Dans les conditions prévues par la loi organique, et
sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles
d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitution-
nellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs

groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le
règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un
objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou r
réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compé-
tences.

« Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une
tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une

compétence nécessite le concours de plusieurs

[28 mars 2003]



collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre
elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de
leur action commune'.

« Dans les collectivités territoriales de la République, le

représentant de l'Etat, représentant de chacun des membres du
Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle
administratif et du respect des lois. »

Article 6

Après l'article 72 de la Constitution, il est inséré un
article 72-1 ainsi rédigé :

« Art. 72-1. - La loi fixe les conditions dans lesquelles les
électeurs de chaque collectivité territoriale peuvent, par l'exer-
cice du droit de pétition, demander l'inscription à l'ordre du jour
de l'assemblée délibérante de cette collectivité d'une question
relevant de sa compétence.

« Dans les conditions prévues par la loi organique, les

projets de délibération ou d'acte relevant de la compétence
d'une collectivité territoriale peuvent, à son initiative, être
soumis, par la voie du référendum, à la décision des électeurs
de cette collectivité.

« Lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territ-
riale dotée d'un statut particulier ou de modifier son organisa-
tion, il peut être décidé par la loi de consulter les électeurs ins-
crits dans les collectivités intéressées. La modification des
limites des collectivités territoriales peut également donner
lieu à la consultation des électeurs dans les conditions prévues

par la loi. »

[28 mars 2003]
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Article 7

Après l'article 72 de la Constitution, il est inséré un
article 72-2 ainsi rédigé :

« Art.. 72-2. - Les collectivités territoriales bénéficient de
ressources dont elles peuvent disposer librement dans les
conditions fixées par la loi.

« Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des

impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.

« J« Les recettes fiscales et les autres ressources propres des
collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie
de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs
ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles
cette règle est mise en oeuvre.

« Tout transfert de compétences entre l'Etat et les collec-
tivités territoriales s'accompagne de l'attribution de res-
sources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur
exercice. Toute création ou extension de compétences ayant

pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivi-
tés territoriales est accompagnée de ressources déterminées

par la loi.

« La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à
favoriser l'égalité entre les collectivités territoriales. »

Article 8

Après l'article 72 de la Constitution, sont insérés deux
articles 72-3 et 72-4 ainsi rédigés :

[28 mars 2003]



- 11 -

« Art. 72-3. - La République reconnaît, au sein du

peuple français, les populations d'outre-mer, dans un idéal
commun de liberté, d'égalité et de fraternité.

« La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La

Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis
et Futuna et la Polynésie française sont régis par l'article 73

pour les départements et les régions d'outre-mer, et pour les
collectivités territoriales créées en application du dernier ali-
néa de l'article 73, et par l'article 74 pour les autres collecti-
vités.

« Le statut de la Nouvelle-Calédonie est régi par le
titre XIII.

« La loi détermine le régime législatif et l'organisation par-
ticulière des Terres australes et antarctiques françaises.

« Art. 72-4. - Aucun changement, pour tout ou partie de
l'une des collectivités mentionnées au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 72-3, de l'un vers l'autre des régimes prévus par les
articles 73 et 74, ne peut intervenir sans que le consentement
des électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité
intéressée ait été préalablement recueilli dans les conditions

prévues à l'alinéa suivant. Ce changement de régime est décidé
par une loi organique.

« Le Président de la République, sur proposition du Gou-
vernement pendant la durée des sessions ou sur proposition
conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel,

peut décider de consulter les électeurs d'une collectivité terri-
toriale située outre-mer sur une question relative à son organi-
sation, à ses compétences ou à son régime législatif. Lorsque
la consultation porte sur un changement prévu à l'alinéa pré-
cédent et est organisée sur proposition du Gouvernement,
celui-ci fait, devant chaque assemblée, une déclaration qui est
suivie d'un débat. »

[28 mars 20031
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Article 9

L'article 73 de la Constitution est ainsi rédigé

« Art. 73. - Dans les départements et les régions
d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein
droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations tenant aux

caractéristiques et contraintes particulières de cescollectivi-
tés.

« Ces adaptations peuvent être décidées par ces collecti-
vités dans les matières où s'exercent leurs compétences et si
elles y ont été habilitées par la loi.

« Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte
de leurs spécificités, les collectivités régies. par le présent
article peuvent être habilitées par la loi à fixer elles-mêmes les

règles applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de
matières pouvant relever du domaine de la loi.

« Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les
droits civiques, les garanties des libertés publiques, l'état et la

capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit
pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense,
la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les

changes, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra
être précisée et complétée par une loi organique.

« La disposition prévue aux deux précédents alinéas
n'est pas applicable au département et à la région de Lag
Réunion.

« Les habilitations prévues aux deuxième et troisième
alinéas sont décidées, à la demande de la collectivité concer-
née, dans les conditions et sous les réserves prévues par une

loi organique. Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en

[28 mars 2003]
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cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté

publique ou d'un droit constitutionnellement garanti.

« La création par la loi d'une collectivité se substituant
à un département et une région d'outre-mer ou l'institution
d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collecti-
vités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon les
formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consen-
tement des électeurs inscrits dans le ressort de ces collectivi-
tés. »

Article 10

L'article 74 est ainsi rédigé :

« Art. 74. - Les collectivités d'outre-mer régies par le

présent article ont un statut qui tient compte des intérêts
propres de chacune d'elles au sein de la République.

« Ce statut est défini par une loi organique, adoptée

après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe

« - les conditions dans lesquelles les lois et règlements y
sont applicables ;

« - les compétences de cette collectivité ; sous réserve
de celles déjà exercées par elle, le transfert de compétences de
l'Etat ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième
alinéa de l'article 73, précisées et complétées, le cas échéant,

par la loi organique ;

« - les règles d'organisation et de fonctionnement des
institutions de la collectivité et le régime électoral de son
assemblée délibérante ;

[28 mars 2003]



-14-

« - les conditions dans lesquelles ses institutions sont
consultées sur les projets et propositions de loi et les projets
d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions parti-
culières à la collectivité, ainsi que sur la ratification ou l'ap-

probation d'engagements internationaux conclus dans les
matières relevant de sa compétence.

« La loi organique peut également déterminer, pour
celles de ces collectivités qui sont dotées de l'autonomie, les
conditions dans lesquelles :

« - le Conseil d'Etat exerce un contrôle juridictionnel

spécifique sur certaines catégories d'actes de l'assemblée
délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle
exerce dans le domaine de la loi ;

« - l'assemblée délibérante peut modifier une loi pro-

mulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du statut de la
collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notam-
ment par les autorités de la collectivité, a constaté que la loi
était intervenue dans le domaine de compétence de cette col-
lectivité ;

« - des mesures justifiées par les nécessités locales peu-
vent être prises par la collectivité en faveur de sa population,
en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour
l'exercice d'une activité professionnelle ou de protection du

patrimoine foncier

« - la collectivité peut participer, sous le contrôle de

l'Etat, à l'exercice des compétences qu'il conserve, dans le
respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire
national pour l'exercice des libertés publiques.

« Les autres modalités de l'organisation particulière des
collectivités relevant du présent article sont définies etmodi-

[28 mars 2003]
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fiées par la loi après consultation de leur assemblée délibé-
rante. »

Article Il

Après l'article 74 de la Constitution, il est inséré un
article 74-1 ainsi rédigé :

« Art. 74-1. - Dans les collectivités d'outre-mer visées à
l'article 74 et en Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement peut,
dans les matières qui demeurent de la compétence de l'Etat,
étendre par ordonnances, avec les adaptations nécessaires, les

dispositions de nature législative en vigueur en métropole,
sous réserve que la loi n'ait pas expressément exclu, pour les

dispositions en cause, le recours à cette procédure.

« Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres

après avis des assemblées délibérantes intéressées et du
Conseil d'Etat. Elles entrent en vigueur dès leur publication.
Elles deviennent caduques en l'absence de ratification par le
Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant cette public-
tion. »

Article 12

1. - Au premier alinéa de l'article 7 de la Constitution,
les mots : « le deuxième dimanche suivant » sont remplacés

par les mots : « le quatorzième jour suivant ».

II. - Au troisième alinéa de l'article 13 de la Constitu-

tion, les mots : « les représentants du Gouvernement dans
les territoires d'outre-mer » sont remplacés par les mots : « les

représentants de l'Etat dans les collectivités d'outre-mer
régies par l'article 74 et en Nouvelle-Calédonie ».

[28 mars 2003]
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III. - A l'article 60 de la Constitution, après les mots
« des opérations de référendum », sont insérés les mots
« prévues aux articles Il et 89 ».

[28 mars 2003]
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2003-469 DC du 26 mars 2003

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 19 mars 2003 de la loi

constitutionnelle relative à l'organisation décentralisée de la République,

approuvée par le Parlement réuni en Congrès le 17 mars 2003, par Mme Michèle
André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Jean-Pierre Bel, Jacques Bellanger,
Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin,
M. Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, M. Bernard

Cazeau, Mme Monique Cerisier-Ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, Michel
Charasse, Raymond Courière, Roland Couteau, Marcel Debarge, Jean-Pierre
Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu,
MM. Claude Estier, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-
Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mme Odette Herviaux,
MM. André Labarrère, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, André Lejeune, Jacques

Mahéas, Jean-Yves Mano, François Marc, Marc Massion, Gérard Miquel, Jean-
Marc Pastor, Daniel Percheron, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral,
Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz,
MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Roger Rinchet, Gérard Rouas,
Claude Saunier, Michel Sergent, Jean-Pierre Sueur, Michel Teston, Jean-Marc

Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, Marcel Vidal et Henri Weber,
sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution, notamment ses articles 61 et 89 ;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil
constitutionnel

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 24 mars 2003

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que la compétence du Conseil constitutionnel est strictement
délimitée par la Constitution ; qu'elle n'est susceptible d'être précisée et complé-
tée par voie de loi organique que dans le respect des principes posés par le texte
constitutionnel ; que le Conseil constitutionnel ne saurait être appelé à se pronon-
cer dans d'autres cas que ceux qui sont expressément prévus par ces textes

[28 mars 2003]
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2. Considérant que l'article 61 de la Constitution donne au Conseil constitu-
tionnel mission d'apprécier la conformité à la Constitution des lois organiques et,

lorsqu'elles lui sont déférées dans les conditions fixées par cet article, des lois or-
dinaires ; que le Conseil constitutionnel ne tient ni de l'article 61, ni de l'ar-
ticle 89, ni d'aucune autre disposition de la Constitution le pouvoir de statuer sur
une révision constitutionnelle ;

3. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le Conseil constitutionnel
n'a pas compétence pour statuer sur la demande susvisée, par laquelle les séna-
teurs requérants lui défèrent, aux fins d'appréciation de sa conformité à la Consti-

tution, la révision de la Constitution relative à l'organisation décentralisée de la

République approuvée par le Congrès le 17 mars 2003,

Décide

Article 111. - Le Conseil constitutionnel n'a pas compétence pour se pronon-
cer sur la demande susvisée.

Article 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 26 mars 2003, où

siégeaient : MM. Yves Guéna, Président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,
Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique

Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.

[28 mars 2003]



-19-

LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE V

DE LA CONSTITUTION

2 janvier 2003. - Loi n'2003-1 autorisant la ratification
du traité entre la République française et la

République fédérale d'Allemagne portant
délimitation de la frontière dans les zones aménagées
du Rhin. (J.O. des 2 et 3 janvier 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (no 288, 2000-2001). - Rapport de M. André Boyer, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 276, 2001-2002). - Discussion
et adoption le 10 juillet 2002 (T.A. no 90).

Assemblée nationale - Projet de loi adopté par le Sénat (nô 38). - Rapport
de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 254). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 dé-
cembre 2002 (T.A. n° 59).

Article unique

Est autorisée la ratification du traité entre la République

française et la République fédérale d'Allemagne portant déli-
mitation de la frontière dans les zones aménagées du Rhin,

signé à Paris le 13 avril 2000, et dont le texte est annexé à la

présente loi.

[2 janvier 2003]
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2 janvier 2003. - Loi n'2003-2 autorisant l'approbation
de l'avenant n'1 à la convention sur la sécurité
sociale du 2 octobre 1980 entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement de la

République gabonaise. (J.O. des 2 et 3 janvier 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'168, 2001-2002) - Rapport de Mme Paulette Brise-
pierre, au nom de la commission des affaires étrangères (n'283, 2001-2002). -
Discussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n'97).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'43). - Rapport
de M. Gilbert Gantier, au nom de la commission des affaires étrangères (n'467
rectifié). Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 décembre
2002 (T.A. n'61).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'avenant n'1 à la conven-

tion sur la sécurité sociale du 2 octobre 1980 entre le Gouver-

nement de la République française et le Gouvernement de la

République gabonaise, signé à Libreville le 7 juillet 2000, et
dont le texte est annexé à la présente loi..

[2 janvier 2003]
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2 janvier 2003. - Loi n'2003-3 autorisant l'approbation

de l'accord entre le Gouvernement de la République

française et le. Conseil de l'Europe relatif à la protec-

tion sociale des membres du personnel employés par

ladite organisation sur le territoire français. (J.O. des

2 et 3 janvier 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'444, 2000-2001). - Rapport de M. Daniel Goulet,

au nom de la commission des affaires étrangères (n'284, 2001-2002). - Discus-

sion et adoption le 10 juillet 2002 (T.A. n'96).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'42). - Rapport

de M. Bernard Schreiner, au nom de la commission des affaires étrangères

(n'253). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 décembre

2002 (T.A. n'60).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouver-

nement de la République française et le Conseil de l'Europe

relatif à la protection sociale des membres du personnel

employés par ladite organisation sur le territoire français,

signé à Strasbourg le 12 janvier 2000, et dont le texte est

annexé à la présente loi.

[2 janvier 2003]



-22-

2 janvier 2003. - Loi n'2003-4 autorisant l'approbation

de la convention d'établissement entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement

de la République. du Sénégal. (J.O. des 2 et 3 janvier

2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'31, 2001-2002) - Rapport de M. Jean-Pierre Plan-
cade, au nom de la commission des affaires étrangères (n'298, 2001-2002). - Dis-
cussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n'98).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'44). - Rapport
de Mme Martine Aurillac, au nom de la commission des affaires étrangères
(n'455). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 décembre
2002 (T.A. n'62).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'établisse-

ment entre le Gouvernement de la République française et le

Gouvernement de la République du Sénégal, signée à Paris le
25 mai 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[2 janvier 2003]
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2 janvier 2003. - Loi n'2003-5 autorisant l'approbation

d'un accord entre le Gouvernement de la République

française et le Gouvernement de la République fédé-
rale d'Allemagne relatif à la coopération dans l'exer-

cice des missions de police de la navigation sur le sec-
teur franco-allemand du Rhin. (J. o. des 2 et 3 janvier

2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'167, 2001-2002) - Rapport de Mme Jacqueline
Gourault, au nom de la commission des affaires étrangères (n'267, 2001-2002). -
Discussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n'105).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'50). - Rapport
de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de la commission des affaires étrangères
(n'254). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 décembre
2002 (T.A. n'57).

Article unique

Est autorisée l'approbation d'un accord entre le Gouverne-

ment de la République française et le Gouvernement de la

République fédérale d'Allemagne relatif à la coopération dans
l'exercice des missions de police de la navigation sur le secteur

franco-allemand du Rhin, signé à Vittel le 10 novembre 2000,
et dont le texte est annexé à la présente loi.

[2 janvier 2003]
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3 janvier 2003. - Loi n'2003-6 portant relance de la n'égo-

ciation collective en matière de licenciements écono-

miques. (J.O. du 4 janvier 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n'375). - Rapport de M. Dominique

Dard, au nom de la commission des affaires culturelles (n'386). - Discussion les

31 4 et 5 décembre 2002 et adoption, après déclaration d'urgence, le 10 décembre

2002 (T.A. n'45).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n'91, 2002-2003). -

Rapport de M. Alain Gournac, au nom de la commission des affaires sociales

(n'92, 2002-2003). - Discussion et adoption le 17 décembre 2002 (T.A. n'41).

Assemblée nationale. Projet de loi modifié par le Sénat (n'477). - Rapport

de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission mixte paritaire

(n'509). - Discussion et adoption le 19 décembre 2002 (T.A. n'66).

Sénat. - Rapport de M. Alain Gournac, au nom de la commission mixte

paritaire (n'105, 2002-2003). - Discussion et adoption le 19 décembre 2002

(T.A. n'46).

Article ler

1. - L'application des dispositions du code de commerce

et du code du travail dans leur rédaction issue des articles 96,

97, 98, 99,, 100, 101, 102., 104, 106, 109 et 116 de la loi

n'2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale est

suspendue pour une période maximale de dix-huit mois à

compter de la promulgation de la présente loi, sous réserve

des dispositions prévues au II.

II. - La suspension des dispositions mentionnées au 1

est maintenue pour une durée d'un an à compter du dépôt d'un

projet de loi intervenant au cours de cette période et définis-

sant, au vu des résultats de la négociation interprofessionnelle
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engagée entre les organisations professionnelles et syndicales
représentatives au niveau national, les procédures relatives à
la prévention des licenciements économiques, aux règles d'in-
formation et de consultation des représentants du personnel et
aux règles relatives au plan de sauvegarde de l'emploi. La
mention de la date du dépôt du projet de loi maintenant la sus-

pension fait l'objet d'un avis publié au Journal officiel de la
République française.

III. - Pendant les périodes de suspension prévues aux let

II, les dispositions des articles L. 321 - 1 - 1, L. 321-3, L. 321-4-
1, L. 321-7, L. 321-9, L. 432-1, L. 432-1 bis, L. 434-6, L. 435-
3 et L. 439-2 du code du travail antérieures à leur modifia-
tion par les articles de la loi n'2002-73 du 17 janvier 2002

précitée mentionnés au 1 sont rétablies.

Article 2

1. - A titre expérimental et, le cas échéant, par dérogation
aux dispositions des livres III et IV du code du travail, des
accords d'entreprise peuvent fixer les modalités d'information
et de consultation du comité d'entreprise lorsque l'employeur

projette de prononcer le licenciement pour motif économique
d'au moins dix salariés sur une même période de trente jours.
Ces accords peuvent fixer les conditions dans lesquelles le
comité d'entreprise est réuni, a la faculté de formuler des pro-

positions alternatives au projet économique à l'origine d'une
restructuration ayant des incidences sur l'emploi et peut obte-
nir une réponse motivée de l'employeur à ses propositions.

Ces accords peuvent aussi déterminer les conditions dans

lesquelles l'établissement du plan de sauvegarde de l'emploi
prévu à l'article L. 321-4-1 du code du travail fait l'objet d'un
accord.
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II. - Les accords prévus au 1 ne peuvent déroger aux dis-

positions des onze premiers alinéas de l'article L. 321-4 du
code du travail et à celles de l'article L. 321-9 du même code.

III. - La validité des accords prévus au 1 est subordonnée
à une consultation du comité d'entreprise et à leur signature

par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives
dans l'entreprise ayant recueilli la majorité des suffrages

exprimés lors du premier tour des dernières élections au
comité d'entreprise.

IV. - Les accords prévus au 1 peuvent être conclus dans
un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la

présente loi et pour une durée déterminée n'excédant pas deux
ans. Avant l'expiration du délai de dix-huit mois, le Gouver-
nement présentera au Parlement un rapport sur l'application
du présent article après avoir recueilli l'avis motivé de la
Commission nationale de la négociation collective.

Article 3

Les dispositions du code du travail mentionnées au 1 de
l'article 1 er restent applicables aux procédures de licenciement

pour motif économique en cours à la date de promulgation de
la présente loi, sauf accord d'entreprise passé dans les condi-
tions prévues à l'article 2.

Article 4

Les deux premières phrases de l'article L. 122-52 du
code du travail sont remplacées par une phrase ainsi rédigée :

« En cas de litige relatif à l'application des arti-
cles L. 122-46 et L. 122-49, dès lors que le salarié concerné
établit des faits qui permettent de présumer l'existence d'un

harcèlement, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces
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éléments, de prouver que ces agissements ne sont pas consti-
tutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par
des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. »

Article 5

1. - Le premier alinéa de l'article L. 122-54 du code du
travail est ainsi rédigé :

« Une procédure de médiation peut être engagée par
toute personne de l'entreprise s'estimant victime de harcèle-
ment moral. Elle peut être également mise en oeuvre par la

personne mise en cause. Le choix du médiateur fait l'objet
d'un accord entre les parties. »

II. - Les deuxième, troisième et dernier alinéas du même
article sont supprimés.

Article 6

1. - Le 1 de l'article 49 de la loi n'2002-73 du, 17 janvier
2002 de modernisation sociale est complété. par un c ainsi

rédigé :

« c) Des cotisations dues à compter du 8 avril 2002 au
titre des périodes de perception de l'allocation équivalent
retraite mentionnée à l'article L. 351-10-1 du code du
travail. »

II. - Le V du même article est abrogé.

Article 7

L'article L. 122-1-1 du code du travail est complété par
un 5'ainsi rédigé :
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« 5'Remplacement d'un chef d'exploitation agricole ou

d'entreprise tels que définis aux l'à 4'de l'article L. 722-1
du code rural, d'un aide familial, d'un associé d'exploitation,
ou de leur conjoint visé à l'article L. 722-10 du même code
dès lors qu'il participe effectivement à l'activité de l'entre-

prise ou de l'exploitation agricole. »

Article 8

Le deuxième alinéa de l'article L. 122-3-4 du code du
travail est complété par trois phrases ainsi rédigées :

« En vue d'améliorer la formation professionnelle des
salariés sous contrat de travail à durée déterminée, une
convention ou un accord collectif de branche étendu peut éga-
lement prévoir de limiter ce versement à hauteur de 6 %, dès
lors que des contreparties sont offertes, dans cette perspective,
à ces salariés, notamment sous la forme d'un accès privilégié
à la formation professionnelle. Dans ce cas, la convention ou
l'accord collectif de branche étendu peut prévoir les condi-
tions dans lesquelles ces salariés peuvent suivre, en dehors du

temps de travail effectif, une action de développement des
compétences telle que définie à l'article L. 932-2, ainsi qu'un
bilan de compétences. Ces actions sont assimilées à des
actions de formation ou de bilan de compétences réalisées
dans le cadre du plan de formation au titre du dixième alinéa

(1') de l'article L. 951-1 et au titre de l'article L. 952-1. »

Article 9

Sous réserve des décisions de justice passées en force de
chose jugée, sont validés les actes pris après avis de la Com-
mission supérieure du personnel et des affaires sociales insti-
tuée par le décret n'90-1122 du 18 décembre 1990 relatif à la
Commission supérieure du personnel et des affaires sociales
du service public des postes et télécommunications, en tant
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que leur régularité serait mise en cause sur le fondement de la
composition irrégulière de cette commission entre le 1 er jan-
vier 1991 et le 18 juillet 1995.
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3 janvier 2003. - Loi n'2003-7 modiriant le livre VIII du

code de commerce. (J.O. du 4 janvier 2003.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale [lle législature}. - Projet de loi (n'2544). - Rapport de

M. Arnaud Montebourg, au nom de la commission des lois (n'2913). - Discussion

les 27, 28 et 29 mars 2001 et adoption, après déclaration d'urgence, le 29 mars

2001 (T.A. n'643).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n'243, 2000-200 1).

Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission des lois (n'180,

2001-2002). - Discussion les 19 et 21 février 2002 et adoption le 21 février 2002

(T.A. n'88).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n'246). - Rapport

de M. Philippe Houillon, au nom de la commission mixte paritaire (n'458). -

Discussion et adoption le 18 décembre 2002 (T.A. n'5 1).

Sénat. - Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission mixte

paritaire (n'85, 2002-2003). - Discussion et adoption le 19 décembre 2002

(T.A. n'44).
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TITRE ler

DISPOSITIONS MODIFIANT LE TITRE ler
DU LIVRE VIII DU CODE DE COMMERCE

CHAPITRE j,r

Dispositions relatives aux administrateurs judiciaires

Section 1

Accès à la profession et conditions d'exercice
des fonctions

Article ler

1. - A l'article L. 8 11 - 1 du code de commerce, après le
mot : « mandataires », sont insérés les mots : «, personnes

physiques ou morales, ».

II. - Le même article est complété par deux alinéas ainsi

rédigés :

« Les tâches que comporte l'exécution de leur mandat
leur incombent personnellement. Ils peuvent toutefois,

lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert et sur
autorisation motivée du président du tribunal, confier sous
leur responsabilité à des tiers une partie de ces tâches.
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« Lorsque les administrateurs judiciaires confient à des
tiers des tâches qui relèvent de la mission que leur a confiée le

tribunal, ils les rétribuent sur la rémunération qu'ils perçoi-
vent en application du décret prévu à l'article L. 814-6. »

Article 2

L'article L. 811-2 du code de commerce est ainsi rédigé :

« Art. L. 811-2. - Nul ne peut être désigné en justice pour
exercer ces fonctions, sous réserve des dispositions particu-
lières à certaines matières, notamment celles relatives aux
mineurs et aux majeurs protégés, ou sous réserve des missions
occasionnelles qui peuvent être confiées aux membres des

professions judiciaires et juridiques en matière civile, s'il
n'est inscrit sur la liste établie par une commission nationale
instituée à cet effet.

« Toutefois, à titre exceptionnel, le tribunal peut, par
décision spécialement motivée et après avis du procureur de la

République, désigner comme administrateur judiciaire une
personne physique justifiant d'une expérience ou d'une quali-
fiction particulière au regard de la nature de l'affaire et rem-

plissant les conditions définies aux l'à 4'de l'article L. 811-5.

« Les personnes visées à l'alinéa précédent ne doivent

pas, au cours des cinq années précédentes, avoir perçu à
quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une
rétribution. ou un paiement de la part de la personne physique
ou morale faisant l'objet d'une mesure d'administration, d'as-
sistance ou de surveillance, d'une personne qui détient le
contrôle de cette personne morale ou de l'une des sociétés
contrôlées par elle au sens des Il et III de l'article L. 233-16,
ni s'être trouvées en situation de conseil de la personne phy-

sique ou morale concernée ou de subordination par rapport à
elle. Elles doivent, en outre, n'avoir aucun intérêt dans le
mandat qui leur est donné et n'être pas au nombre des anciens
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administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l'objet
d'une décision de radiation ou de retrait des listes en applica-
tion des articles L. 811-6, L. 811-12 et L. 812-4. Elles sont
tenues d'exécuter les mandats qui leur sont confiés en se
conformant, dans l'accomplissement de leurs diligences pro-
fessionnelles, aux mêmes obligations que celles qui s'impo-
sent aux administrateurs judiciaires inscrits sur la liste. Elles
ne peuvent exercer les fonctions d'administrateur judiciaire à
titre habituel.

« Les personnes désignées en application du deuxième
alinéa doivent, lors de l'acceptation de leur mandat, attester
sur l'honneur qu'elles remplissent les conditions fixées aux 10
à 4'de l'article L. 811-5, qu'elles se conforment aux obliga-
tions énumérées à l'alinéa précédent et qu'elles ne font pas

l'objet d'une interdiction d'exercice en application de l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 8 14- 10.

« Lorsque le tribunal nomme une personne morale, il

désigne en son sein une ou plusieurs personnes physiques
pour la représenter dans l'accomplissement du mandat qui lui
est confié. »

Article 3

A l'article L. 811-3 du code de commerce, le mot
« régionales » est supprimé.

Article 4

L'article L. 811-4 du code de commerce est ainsi rédigé :

« Art. L. 811-4. La commission nationale prévue à l'ar-
ticle L. 811-2 est composée ainsi qu'il suit :
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